




































































































































































































































































ANNEXE EMPLOI 
du CRTE de Lorient Agglomération 

UNE  AMBITION :  à  travers  la  relance  et  les  transitions,
favoriser l'emploi et l'insertion des publics les plus fragiles
et  l'accompagnement  du  développement  des  entreprises
sur le territoire. 

Contribution issue des échanges entre la Mission Locale Réseaux pour l’emploi, les
services de l'Etat et L.A et du travail partenarial dans le cadre de la Commission
Territoriale Emploi Formation Insertion (CTEFI) (Région, Etat, Département 56 et LA)

1-  Favoriser le déploiement des programmes d'accès à l'emploi
sur  le  territoire,  à  destination  des  jeunes  notamment,  tout  en
préparant  les  compétences  de  demain  pour  accompagner  les
transitions.

1.1 Développer le recrutement de jeunes en Parcours Emploi  Compétences,
axe majeur du plan un jeune une solution et qui constitue l’une des orientations
portées par Lorient Agglomération dans le cadre de son soutien financier à la Misson
Locale  Réseaux  pour  l’Emploi.  Dans  cette  dynamique,  le  service  entreprise  de
Mission locale Réseaux pour l’Emploi reste mobilisé afin de soutenir les collectivités
dans leurs démarches de recrutement (identification des candidats, proposition de
profils de jeunes et accompagnement des parcours dans l’emploi).
A titre  d’exemple,  en octobre 2022, une séance d’information sera proposée aux
maires  et  aux  directions  générales  des  services  en  présence  du  Président  de
MLRPE

1.2 Promouvoir le plan 1 jeune – 1 solution auprès des réseaux d’entreprises
du territoire.

Depuis le déploiement du dispositif,  La Mission Locale Réseaux pour l'emploi  du
Pays  de  Lorient  communique  sur  le  plan  #1jeune1solution  de  manière  très
régulière et soutenue :

� Publications sur les réseaux sociaux « grand public » ;

� Informations  régulières  auprès  des  réseaux  d'entreprises,  collectivités  et
associations du territoire. (Document de synthèse du dispositif) ; 

� Points presse en présence des acteurs concernés (Pôle Emploi ; Cheops ; C2
Sol…) ;

� Organisation de 2 journées d’information et d’échanges sur le dispositif d’aide
à  l'embauche  PEC  CAE  -  Parcours  Emploi  Compétences  contrat
d'accompagnement dans l'emploi - à destination des structures du secteur non
marchand (EHPAD ; associations ; hôpitaux ; centres médicaux sociaux…) ;  
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Dans le cadre du contrat de relance et de transition écologique, la MLRPE porte une
information continue auprès des acteurs économiques sur les opportunités ouvertes
par la transition écologique et numérique à laquelle les services de l'Etat s’associent.

1.3 Collaborer  en vue d'améliorer  le repérage des publics distants avec les
institutions.

A l’abordage est une démarche collective, lauréate de l'appel à projets issu du Plan
d’Investissement dans les Compétences 100% Inclusion, visant à expérimenter de
nouvelles pratiques de mobilisation des publics et de parcours sans couture, assurée
par les principaux acteurs de l’insertion professionnelle, de l’emploi et de la formation
de Lorient Agglomération qui accompagnent aujourd’hui les habitants des quartiers
prioritaires  de  la  ville  du territoire.  Conscients  de  la  nécessité  de renouveler  les
formes de mobilisation et d’accompagnement des personnes via des approches plus
individualisées, plus souples, plus humaines et plus connectées entre elles, l’initiative
A l’Abordage s’articule autour de 3 axes d’intervention :

� La mobilisation, via une démarche de médiation-emploi réalisée sur le terrain
par une équipe de “révélateurs de talents”,

� L’immersion,  dans  un  café-ressource  géré  dans  le  cadre  d’un  atelier   et
chantier  d’insertion  expérimental,  conçu  comme  un  lieu  d’accueil,
d’information  et  d’accompagnement  convivial,  et  permettant  une  première
mise en activités des personnes via du travail à l’heure,

� La  capitalis’action,  dans  une  démarche  de  Recherche  et  Développement
sociale  impliquant  des  bénéficiaires,  pour  réaliser  un  suivi-évaluation  de
l’action,  capitaliser  ses  acquis,  et  faire  d’A  l’Abordage un  espace
d’expérimentation de nouvelles solutions.

Ce projet  de 24  mois  est  porté  par  un consortium d’acteurs  composé d’EPI  56,
Optim’ism, Agora Services, l’AFPA, la Sauvegarde 56, la Mission Locale du Pays de
Lorient, Défis, FACE Morbihan ; auxquels sont associés de nombreux acteurs du
territoire en tant que partenaires.

Il est lauréat du programme “100% Inclusion, la fabrique de la remobilisation” destiné
aux  Quartiers  Prioritaires  de  la  Politique  de  la  Ville,  dans  le  cadre  du  Plan
d’Investissement dans les Compétences.

Le  projet  va  mobiliser  une  équipe  dédiée  recrutée  par  différents  membres  du
consortium : 

� 4 révélateurs de talents présents sur le terrain dans les Quartiers Prioritaires
de la Ville, 

� 1  équipe  du  café  ressource  (1  encadrant.e  technique,  1  éducateur.trice
technique), 

� 1 chargé.e de mission innovation sociale. 

Lorient Agglomération contribue au financement de cette action.
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2-  Renforcer  le  travail  en  commun  entre  le  service  public  de
l’emploi et l'agglomération, pour mieux anticiper l'organisation et
la  coordination  des  réponses  relatives  au  développement  de
nouvelles compétences. 

2.1 Aide  au  développement  des  capacités  d’accueil  des  missions  locales,
notamment  pour  la  mise  en  oeuvre  de  la  Garantie  Jeunes  GJ  (mise  à
disposition de locaux).

Qualité des locaux mis à disposition à la Gare (espaces de travail / bureaux et salles
de  réunions)  et  contribution  des  communes  de  Lanester,  Ploemeur  et  Riantec
notamment sur l’accueil de groupes GJ.

2.2 Achats responsables : les clauses sociales d’insertion.

Les clauses sociales d’insertion sont un dispositif juridique permettant d’intégrer des
considérations liées à la lutte contre le chômage et les exclusions dans les appels
d’offres publics. 

Elles favorisent de fait l’accès des structures d’insertion par l’activité économique à la
commande publique.

En 2021 : 177 089 heures de travail (soit 106 ETP) (+ 28 %)
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17 maîtres d’ouvrages ont réalisé 76 opérations
Maitres d’œuvres : Lorient Agglomération, Région Bretagne, Ville d’Hennebont, Ville
de Lanester, Ville de Ploemeur, Lorient Habitat, Bretagne Sud Habitat, LB Habitat,
Les Ajoncs (bâtiments hospitaliers), ADIM (groupe Vinci), Ministère de la Défense,
Ministère  de  la  Justice,  Groupement  Hospitalier  Bretagne  Sud,  Caisse  nationale
militaire de sécurité sociale, SEM du Port de Kéroman, Université de Bretagne Sud,
Sembreizh.

Les principaux secteurs d’activité : la collecte, la valorisation et le traitement des
déchets  (66  %),  le  bâtiment  et  les  travaux  publics  (28%)  et  les  prestations  de
nettoyage (5%). En 2021, le développement des heures d’insertion dans le secteur
du BTP s’explique par des besoins de recrutement importants pour les entreprises
attributaires  et  beaucoup  d’embauches  durables  (CDI  ou  contrat  de
professionnalisation).  L’insertion  réalisée  par  ces  entreprises  est  largement
supérieure aux engagements contractés.
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78 entreprises attributaires : La majorité de ces entreprises sont implantées dans

le Pays de Lorient (68 %). En 2021, de nouvelles entreprises ont été impliquées dans

la réalisation des clauses sociales. Un travail d’accompagnement a été réalisé pour

expliquer  le  dispositif  et  les  modalités de réalisation de l’insertion.  Ce travail  est

essentiel pour les TPE qui ne maîtrisent pas encore le sujet.

Profil des 222 bénéficiaires :

� 72 % des personnes ont un niveau inférieur ou égal au CAP-BEP

� 27 % ont moins de 26 ans et 25 % 50 ans ou plus.

� 19 % sont des femmes

� 24% sont des habitants des quartiers relevant de la Politique de la Ville (+ 4
points / 2020) 

Les clauses sociales d’insertion ont bénéficié à 222 personnes (- 14 % par rapport à

2020). Cette baisse du nombre de bénéficiaires corrélée à une hausse globale du vo-

lume d’heures réalisées en 2021 est une évolution positive. En effet, les bénéficiaires

ont travaillé  davantage que les années précédentes (soit  une durée moyenne de

contrat de 810 heures alors qu’en 2020, la durée moyenne était de 545 heures).

Le plan 1jeune1solution facilite le recrutement des jeunes qui intègrent le marché du
travail en aidant financièrement les employeurs.

2.3  identifier  en  commun,  des  leviers  d'action  locaux  en  faveur  du
développement des entreprises et du développement des compétences.

- Actualisation annuelle de cet état des lieux, suivie d'une phase diagnostic
- Organisation possible d'évènements emploi et insertion en commun
- Analyse approfondie de la mise en œuvre de certains dispositifs à l'échelle

territoriale, apprentissage, intermédiation avec l'entreprise par exemple.

2.4:  Réflexions  et  échanges  afin  de  favoriser  l'émergence  de  tiers  lieux
réunissant  des  acteurs  de  l'insertion,  de  la  formation,  de  l'entreprise, en
s'appuyant le cas échéant, sur les appels à projets en cours (AAP Fabriques de
territoire, ou Manufacture de proximité par exemple), pour favoriser les collaborations
et favoriser les dynamiques de parcours d'insertion des publics.

2.5: construire ensemble, des conditions facilitantes d'accès à l'emploi, pour
les publics les plus fragiles :

� Dispositifs de garde d'enfants,  à domicile,  pour horaires décalés,  créateurs
d'emploi de qualité (articulation à prévoir avec les services à la personne, les
emplois dans les écoles) ; 

� Développement d'un fonds territorial mobilité, alimenté par les entreprises, afin
de solutionner les problèmes de mobilité rencontrés par les actifs vivant sur le
territoire ; 

� Ingénieries associant les entreprises relatives à la question du logement des
nouveaux salariés, visant à proposer des solutions logement, de qualité, tant
du point de vue environnemental que du point de vue de l'habitabilité.

Lorient Agglomération intervient sur la plate-forme mobilité via son soutien à la
MLRPE et par une subvention spécifique à la plateforme. 

4



3- Engager les employeurs du territoire, y compris les structures
de l’insertion par l’activité économique SIAE, dans la phase des
transitions écologique,  économique,  numérique,  qui  s'ouvre,  en
les  informant,  en  les  encourageant  à  opérer  les  changements
nécessaires.

3.1 identifier, via une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences,
les métiers de demain, relevant des transitions. Les rendre visibles (notamment
par la population active). A titre d’exemple, le financement en 2019/2020 aux côtés
des  EPCI  du  Pays  de  Lorient  d’une  étude  menée  par  Audelor  en  réponse  à  la
problématique « Mutations de l’emploi et difficultés de recrutement des entreprises ».

Le rapport d’étude est intitulé : « Difficultés de recrutement sur le pays de Lorient -
Quimperlé. Regards croisés et pistes d'actions ». Il a pour objectif d’analyser et de
proposer des solutions aux difficultés de recrutement rencontrées dans le pays de
Lorient - Quimperlé. Il comprend une analyse des «regards croisés» des chercheurs
d’emploi,  des  entreprises,  des  intermédiaires  de  l’emploi  et  des  organismes
spécialisés sur les difficultés de recrutement. 

Des pistes d’actions y sont proposées : 

• Rendre l’offre  de services du territoire  plus lisible  pour les entre-
prises (outil territorial numérique, panorama des formations),

• Animations collectives sectorielles,
• Dépasser les préjugés, animer le dialogue, communiquer pour faire

évoluer les représentations et les pratiques,
• Renforcer l’implication des entreprises dans les actions territoriales

de découverte des métiers, d’orientation et de formation,
• Apporter des réponses à des problématiques spécifiques (emploi du

conjoint, temps partiel, attractivité sur des postes très qualifiés),
• Consolider l’offre de services du territoire sur la question de la mobi-

lité (plateforme Ti Mouv’, promotion de la multimodalité et des solu-
tions de mobilité alternatives).

3.2:  Développer  en  commun,  l'information  des  entreprises sur  les  nouvelles
possibilités en faveur des transitions et en facilitant l’évolution et l’adaptation des
modes de production et d’organisation (aides aux technologies vertes par exemple).

3.3: Associer les employeurs présents sur le territoire et relevant de l'insertion
par l'activité économique, ainsi que les entreprises adaptées, aux réflexions et
projets  soutenus dans le  cadre du CRTE en participant  au développement  de
leurs offres d'emplois, en cohérence avec les évolutions visées, (développement de
l'économie  circulaire,  alimentation,  biodiversité…),  via  la  commande publique,  les
marchés clausés et le développement de projets par les SIAE.
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